
L’UNSA vous aide 
à préparer votre retraite

Vous êtes nombreuses et nombreux à vous interroger à ce sujet : 

	� Quand puis je partir ? 

	� Combien vais-je percevoir ? 

	� La retraite progressive, c’est quoi ? Est-ce que j’y ai droit ? 

	� Comment fonctionne le cumul emploi-retraite ?

	� Mon relevé de carrière n’indique pas toutes mes activités professionnelles, 
comment faire ? 

	� etc…

L’UNSA a créé un service dédié afin de :

	 comprendre votre dossier retraite

	 vous accompagner sur vos démarches 

	 vous indiquer les justificatifs à fournir

Comment en bénéficier ? 

C’est simple !

	� Étape 1 : être adhérent à l’UNSA (ce n’est pas encore le cas ? Contactez votre 
représentant·e UNSA pour régulariser votre situation)

	� Étape 2 : remplissez le formulaire : urls.fr/Scpi_b

CONTACT

 maretraite@unsa.org 


